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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (37) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ), 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Lait et produits de la laiterie (chapitre 4 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Certificat pour l'importation de lait et de 
produits de la laiterie (3 pages) 

6. Teneur: Il est proposé de modifier le règlement concernant l'importation de lait et de 
produits de la laiterie afin de rendre obligatoire, pour importer ces produits en 
provenance de pays déclarés exempts de peste bovine et de fièvre aphteuse, la 
présentation d'un certificat attestant que le lait a été produit et transformé dans un pays 
déclaré exempt de ces maladies, ou que le produit laitier a été fabriqué dans un tel pays. 
Le nom du pays de production du lait et celui du pays de transformation du lait ou de 
fabrication du produit laitier devront être indiqués sur le certificat, qui devra aussi attester 
que, hormis certains transports sous scellés, le lait ou le produit laitier n'a jamais transité 
par un pays touché par la peste bovine ou la fièvre aphteuse. 

7. Objectif et justification: L'obligation de produire ce certificat permettrait de veiller à ce 
que le lait ou les produits laitiers importés aux Etats-Unis n'y introduisent pas la peste 
bovine ou la fièvre aphteuse. 

8. Documents pertinents: 59 FR 31957, 21 juin 1994, 9 CFR Partie 94. Paraîtra dans le 
Federal Register après adoption. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


